
 6 OBJECTIFS STRATÉGIQUES, LES AMBITIONS DE LA PEP

 5 OBJECTIFS TRANSVERSAUX, LES MOYENS DE LA RÉUSSITE 

Organisation Plan d’actions

  Dix grands principes ont 
été établis pour élaborer et 
mettre en œuvre la PEP

  La MISE est composée des 
acteurs publics de l’eau, 
elle assure la coordination 
technique en respectant les 
champs d’attribution de ses 
membres.

  Le comité de l’eau est 
composé d’élus, il assure 
le pilotage politique des 
travaux de la MISE et le 
lien avec les assemblées 
délibérantes. 

  Le forum annuel de l’eau 
rassemble les acteurs publics 
et privés de l’eau, il assure 
une consultation large et 
périodique sur les enjeux liés 
à l’eau

  708 actions ont été 
inventoriées pour atteindre 
les 6 objectifs stratégiques de 
la PEP.

DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES 
DE TOUS LES ACTEURS DE 
L’EAU POUR UNE MEILLEURE 
PERFORMANCE

   La gestion de l’eau exige des 
compétences spécialisées. Cet 
objectif doit permettre d’ établir 
un état des compétences locales 
et de pallier les carences les plus 
importantes.

  Il doit également permettre de 
promouvoir la mise en réseau de 
ces compétences, notamment au 
sein de la MISE

METTRE EN PLACE UN 
FINANCEMENT POUR LA 
POLITIQUE DE L’EAU PARTAGÉE

  Au regard des ambitions affichées, 
le besoin de financement de la 
politique de l’eau s’établit entre 
10 et 13 milliards de francs par an 
pendant vingt ans. Il faut donc un 
modèle économique susceptible 
de répondre à ce besoin en 
ajustant la part contributive du 
citoyen (paiement des services 
liés à l’eau) et du contribuable 
(l’impôt).

METTRE EN PLACE UN CADRE 
JURIDIQUE ET UNE POLICE 
ADAPTÉS À UNE POLITIQUE DE 
L’EAU EFFICACE

  Cet objectif récapitule l’ensemble 
des travaux juridiques qui doivent 
être menés à bien pour doter la 
Nouvelle-Calédonie d’un droit de 
l’eau.

  L’eau doit notamment être dotée 
d’un statut juridique et de normes 
(potabilité, rejets, prélèvements…).

  Dans cette construction 
réglementaire, plus de 90 actions 
ont été identifiées, en réponse à 26 
objectifs opérationnels

MIEUX MAÎTRISER L’EAU POUR 
AUGMENTER LA PRODUCTION 
AGRICOLE LOCALE ET PARVENIR 
À UN TAUX DE COUVERTURE 
ALIMENTAIRE DE 50 % À ÉCHÉANCE 
2030

  Pour garantir leur alimentation, les 
Calédoniens doivent promouvoir 
l’agriculture tout en maîtrisant la 
consommation d’eau et les impacts 
qu’elle engendre.

   Pour concilier ces deux impératifs, 
deux voies sont possibles : adapter 
l’agriculture à l’eau et adapter l’eau 
à l’agriculture.

  Adapter l’agriculture demande une 
évolution des pratiques.Adapter 
l’eau demande des investissements 
importants.2 raisons pour fixer 
l’objectif à moyen terme.

METTRE L’EAU AU CENTRE 
DE TOUS LES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENT, 
D’HABITATION ET DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
À ÉCHÉANCE 2025

  Les projets d’aménagement 
doivent être planifiés et intégrés 
sous différentes formes : 
schéma d’aménagement des 
zones inondables, schéma 
d’assainissement…

  Ils doivent aussi s’inscrire dans 
une logique de prévention des 
risques et des pollutions.

  Les données nécessaires à la 
planification et à la prévention 
nécessitent un temps d’acquisition 
des connaissances. Cet objectif est 
donc fixé à moyen terme

S’ORIENTER VERS LE « ZÉRO-REJET 
D’EAU NON TRAITÉE »À ÉCHÉANCE 
2045

  L’effort engagé pour 
l’assainissement collectif doit 
être poursuivi grâce à une 
planification adaptée aux 
multiples contextes locaux.

  Il faut améliorer les performances 
de l’assainissement non collectif, 
actualiser les normes de rejets et 
contrôler leur application.

  La lourdeur des investissements à 
prévoir inscrit cet objectif dans le 
long terme.

SENSIBILISER, COMMUNIQUER, 
INFORMER, ÉDUQUER, FORMER : 
FAIRE DE TOUS LES CALÉDONIENS 
DES HYDRO-ÉCO CITOYENS

  Inscrire l’importance de l’eau 
et de l’environnement dans la 
conscience de tous les citoyens est 
le socle sociétal sans lequel la PEP 
ne peut pas aboutir.

  Quels que soient les moyens 
d’actions, « convaincre plutôt que 
contraindre » est un objectif à 
court terme

FOURNIR 150 LITRES PAR JOUR 
D’EAU POTABLE PAR CALÉDONIEN 
À ÉCHÉANCE 2025

   L’eau est « un déterminant de 
santé »  du plan Do Kamo.

  150 litres / jour/ hab. est un objectif 
réaliste mais qui devra être 
adapté aux multiples contextes 
locaux

  Cet objectif implique de mettre 
en œuvre les PSSE, de réviser 
les normes de potabilité, 
d’améliorer les réseaux de 
distribution et de lutter contre les 
surconsommations.

   Il dépend du modèle économique 
qui sera déployé et il a donc été 
fixé à moyen terme.

SANCTUARISER NOS ZONES DE 
CAPTAGE ET NOS RESSOURCES 
STRATÉGIQUES, PRÉSERVER NOS 
MILIEUX À ÉCHÉANCE 2023

  Définir les ressources stratégiques, 
celles dont la détérioration 
compromet définitivement et sans 
alternative, les usages prioritaires 
de l’eau  pour la santé, l’économie 
ou l’environnement.

  La protection et la restauration 
ne peuvent s’obtenir que par un 
cadre juridique et économique 
responsabilisant  les maîtres 
d’ouvrages et les usagers.

  Cet objectif est crucial mais il 
est aussi urgent compte tenu 
des menaces qui pèsent sur ces 
ressources. Il a été fixé à court 
terme.

AMÉLIORER LES CONNAISSANCES 
POUR MIEUX PROTÉGER, 
PRÉSERVER, PLANIFIER, PILOTER

  « Pas de gouvernance sans 
connaissance, pas de pilotage 
sans indicateur ».

  Il faut donc des informations 
pertinentes, actualisées et 
partagées.

  Plus d’une centaines d’actions 
ont été identifiées pour servir une 
trentaine d’objectifs opérationnels.

METTRE EN PLACE UNE 
GOUVERNANCE POUR LA 
POLITIQUE DE L’EAU PARTAGÉE

  La PEP exige d’organiser la prise 
de décision et les interrelations 
entre les différentes autorités 
de décision, dans le respect des 
compétences de chacune.

3 VALEURS CLÉS 
POUR GUIDER NOTRE 
GESTION DE L’EAU L’eau, 

c’est le 
lien

L’eau, 
c’est le 

partage

L’eau, 
c’est la 

vie

 UN CADRE, UNE 
ORGANISATION ET 
UN PLAN D’ACTION 
POUR ATTEINDRE 
CES OBJECTIFS

GOUVERNANCE EAU FINANCEMENT EAU
D E

L’EAU EN NOUVELLE-CALÉDONIE
DES OBJECTIFS 
AMBITIEUX
Vers un équilibre consolidé et pérenne 
entre usages de l’eau...
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Pour en savoir plus :

PROVINCE DES 
ÎLES LOYAUTÉ

Association des maires
de Nouvelle-Calédonie

Association Française des Maires
NOUVELLE-CALÉDONIE


